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faite en moins de neuf jours.-ST. PIERRE-LES-
BECQUETS : J'ai été guérie d'une maladie grave
et mon mari a été guéri à'un grand mal de tête,
après une Neuvaine à N. D. du T. S. Rosaire :
UNE AB.-Guérison obtenue, après promesse
d'un Pèlerinage au Cap et une basse messe au
Sanctuaire: DAME E. F.-MONT-CARMEL: Ma
petite fille, âgée de 9 ans a été guérie d'un mal
terrible qui a duré 3 semaines: on -entendait
ses cris à huit arpents. J'avais promis un pèle-
rinage au Cap avec ma petite fille: j'ai accom-
pli ma promesse. Nous avons fait usage dos
Roses BéAites: UNE AB.-GRANDES PILES:
Dame E. C. guérie d'un violent mal de dents.
-CAP. MG.: J'aiété guérie du catarrhe et mon
petit garçon a été préservé d'un accident:
DAME A. L -Une abonnée guérie d'un rhuma-
tisme.-ST PROSPER : Dame H. L. guérie d'un
mal qui résistait aux soins des médeciUs.-ST.
MAURICE: Dame T. B. guérie d'une douleur
dans la main droite par l'usage des Roses Bénites.
LA BAIE : Mon garçon a été guéri d'un mal au
talon, par l'usage des Roses Bénites: UNE AB.
-ISLAND-POND: Une faveur: UNE ENFANT
DE MARIE.-TROIS--RIV.: Une faveur : DAME

T. J.-.Une faveur: UNE AB.
RECOM.MANDATIONS AUX PRIERES
Faveurs spéciales, 42.-Vocations, 4.-Pères de famille, 6.-

Mères de famille, 12.-Situations, 2.-Malades,,15.-Examens,
2.-Familles, 5.-Maris adonnés à la boisson, 7.-Jeunes garçons
en pays étrangers, 10.-Jeunes personnes pour grâces spéciales, 3.
Règlement d'une affaire importante, 1.-Recouvrement d'un prêt
1.-Plusieurs malades.- Plusieurs voyageurs.-Plusieurs per
sonnes éloignées de leurs devoirs religieux.-Prêtres, 3.
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